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DELIBERATION 

Conseil d'administration 
Séance du 10 novembre 2020 

Délibération 

n"lBG-2020 

Point 4.7.2 

Point 4. 7.2 de l'ordre du jour 

Capacités d'accueil, attendus et éléments pris en compte pour l'examen des dossiers à l'entrée du 1er cycle 

pour 2021-2022 pour la Faculté des arts dans les licences mention art - parcours design et parcours arts 

plastiques 

EXPOSE DES MOTIFS : 

conformément au code de l'éducation, les capacités d'accueil de chacune des formations de première année de 

premier cycle sont arrêtées par le Recteur d'académie sur proposition de l'université. « La notion de capacités 

d'accueil recouvre l'ensemble des places proposées sur la plateforme Parcoursup aux candidats néo-entrants 

ainsi qu'à tous les candidats en réorientation (interne ou externe). En revanche, n'entrent pas dans le champ de 

ces capacités les candidats redoublants et les candidats étrangers soumis à la demande d'admission préalable ». 

Il est proposé de reprendre à l'identique les capacités d'accueil déjà adoptées l'année dernière sauf à ce qu'une 

situation particu lière puisse justifier une modification de ces dernières. 

Parallèlement aux capacités d'accueil, l'université peut éventuellement adopter des attendus locaux venant 

compléter les attendus nationaux définis au niveau de la mention. Les attendus locaux, comme les attendus 

nationaux, ne peuvent cependant être conçus comme des critères permettant d'écarter ou de retenir des 

candidatures, mais comme une aide au choix du lycéen, une manière de l'informer de ce qui est attendu de lui. 

Enfin, chaque université doit préciser pour chaque formation les éléments pris en compte pour l'examen et le 

classement des dossiers. Ces éléments doivent être renseignés précisément, car i ls déterminent les conditions 

dans lesquelles sera opérée la réponse aux vœux reçus par chaque formation . Par ailleurs, comme indiqué par le 

ministère, «une formation ne pourra pas invoquer pour justifier sa décision un élément qu'elle n'aura pas saisi 

dans la plateforme et qu'elle n'aura donc pas porté à la connaissance des lycéens et étudiants en 

réorientation. » . 

A la suite de ce document est joint le tableau des capacités d'accueil, attendus et éléments pris en compte pour 

l'examen des dossiers à l'entrée du 1er cycle pour 2021-2022. Les capacités d'accueil attendus et éléments pris 

en compte pour l'examen des dossiers à l'entrée du 1er cycle pour 2021-2022 concernant notamment la licence 

Sciences pour la santé seront proposés lors d'une séance ultérieure. 



Le 6 octobre 2020, la Commission de la f ormation et de la vie universitaire a refusé, par 8 voix contre, 

2 abstentions et 10 voix pour, les capacités d'accueil, attendus et éléments pris en compte pour l'examen des 

dossiers à l'entrée du 1er cycle pour 2021-2022 pour la Faculté des arts dans les licences mention art- parcours 

design et parcours arts plastiques. 

Délibération : 

Le Conseil d'administration de l'Université de Strasbourg approuve les capacités d'accueil, attendus et éléments 

pris en compte pour l'examen des dossiers à l'entrée du 1er cycle pour 2021- 2022 pour la Faculté des arts dans 

les licences mention art- parcours design et parcours arts plastiques. 

Résultat du vote: 

Nombre de membres en exercice 37 

Nombre de votants 28 

Nombre de voix pour 13 

Nombre de voix contre 6 

Nombre d'abstentions 4 

Ne participe pas au vote 5 

Destinataires: 

• Madame la Rectrice déléguée pour l'enseignement supér ieur, la recherch e et l'i nnovation 

• Direction générale des services 

• Direction des finances 

• Agence comptable 

Fait à Strasbourg, le 23 novembre 2020 

La Directrice général e des services 
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Composante Mention Parcours

Nb total d'inscrits 

2020-2021

Dont inscrptions 

principales
dont néobacheliers

Nb d'inscrits en 

provenance de 

Parcoursup

CAL dans parcoursup pour 

l'année 2020

Proposition de CAL dans PARCOURSUP 

pour la campagne 2021-2022
Attendus locaux Elements pris en compte pour l'examen des dossiers Remarques rien

Faculté des arts Arts Arts plastiques 157 156 95 135 145 120

- éléments d’appréciation figurant dans la « fiche avenir »

- les notes de première et de terminale dans les disciplines / matières suivantes : français, 

littérature (le cas échéant), histoire / géographie, philosophie, histoire des arts (le cas échéant), 

arts plastiques (le cas échéant), cinéma audiovisuel (le cas échéant), théâtre expression 

dramatique (le cas échéant), design et arts appliqués (le cas échéant), arts appliqués et culture 

artistique (le cas échéant)

- les résultats aux épreuves anticipées de français au baccalauréat, écrit et oral

- les résultats aux épreuves du baccalauréat pour les étudiants en réorientation : histoire / 

géographie, philosophie, arts plastiques (le cas échéant), histoire des arts (le cas échéant), cinéma 

audiovisuel (le cas échéant), théâtre expression dramatique (le cas échéant), littérature (le cas 

échéant), langue française & littérature (le cas échéant), analyse méthodique en design et arts 

appliqués (le cas échéant), projet en design et arts appliqués (le cas échéant), arts appliqués et 

culture artistique (le cas échéant)

- le projet de formation de l’élève pour les bacs non-codifiés seulement    

Les CAL pour les deux parcours Arts Visuels ont été imposées à la hausse par le rectorat lors de la procédure de 2019. Nos propositions pour  la rentrée 2021 

sont réduites pour permettre de gérer l'ajout des DAP et des redoublants. 

Faculté des arts Arts Design 200 200 122 157 170 150

Le classement des dossiers sera réalisé en fonction des résultats obtenus, de la pertinence du 

projet de formation et de l'avis du conseil de classe traduit dans la fiche avenir. 

L'évaluation du dossier du candidat s'appuiera notamment sur :

- les éléments d'appréciation figurant dans la « fiche Avenir » ;

- le projet de formation de l'élève (pour les bacs non codifiés uniquement) ;

- les notes de première et de terminale ; - les résultats aux épreuves anticipées au baccalauréat 

de français dans les disciplines / matières suivantes (le cas échéant en fonction des formations) : 

arts et arts plastiques, mathématiques, philosophie, sciences, sciences économiques et sociales, 

français, écologie agronomie et territoires, sciences de la vie et de la terre, histoire des arts, 

informatique et sciences du numérique, science de l'ingénieur, sciences et technologies, design et 

arts appliqués, énergies et environnement, innovation technologique et éco-concept, systèmes 

d'information et numérique, culture artistique.

- Les résultats aux épreuves du baccalauréat et dans les études supérieures (uniquement suivies 

pour les étudiants en réorientation)

Les CAL pour les deux parcours Arts Visuels ont été imposées à la hausse par le rectorat lors de  la procédure de 2019. Nos propositions pour  la rentrée 2021 

sont réduites pour permettre de gérer l'ajout des DAP et des redoublants. 
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